
 

 

Objet La scolarisation (collège et lycée) 

Généralités 

  
Conformément aux dispositions relatives au droit à l’éducation et à la 
Convention des Droits de l’Enfant, tous les enfants présents sur le 
territoire français, en âge d’être scolarisés ont droit à une éducation et 
ce quelque soit le statut administratif de leurs parents. 
 

1 L’inscription scolaire administrative 

� L’inscription scolaire se fait via le collège de secteur dont 
dépendra administrativement l’adolescent. 

� Pour les enfants non francophones, C’était auparavant le Centre 
d’information et d’orientation (CIO) qui effectuait le test de 
positionnement. Or, depuis début 2006, ces attributions sont 
dévolues au collège de secteur ou bien au professeur de Cla 
(Classe d’accueil) lorsqu’ il en existe une dans l’établissement 
de secteur ou encore dans un autre établissement à proximité. 
Ainsi, un adolescent peut très bien être inscrit 
administrativement dans un établissement et suivre sa scolarité 
en Classe d’accueil dans un autre collège ou lycée.  

2 Inscription dans l’établissement 

� Préparer les documents nécessaires : carnets de santé, 
documents  ou informations sur l’Etat civil de la famille. 

� Eventuellement,  certificat de radiation si l’enfant était scolarisé 
dans un autre établissement. Mais comme en primaire, 
l’absence de ces documents ne sont pas opposables à une 
inscription.  

3 Obligation 

� Une assurance scolaire responsabilité civile est obligatoire. 

 

4 Les aides financières possibles 

 

Démarches  

 

� Des aides financières peuvent être octroyées sous condition de 
ressources :  

� Les demandes de bourses scolaires se font via le collège ou 
lycée. De même la plupart des établissements disposent d’un 



 fonds social qu’il est possible de solliciter pour des dépenses 
liées à la scolarité. 

� NB : en cas d’inscription à la cantine, la bourse sera utilisée 
directement pour le règlement des repas par l’établissement. 

  

 5 Les jeunes de plus de 16 ans 

 La scolarisation est obligatoire en France jusqu’à 16 ans. Ainsi pour 
les adolescents de 16 ans et plus  qui souhaitent être scolarisés, il 
faut : 

� Prendre rendez-vous avec le Centre d’Information et 
d’Orientation  pour effectuer un test de positionnement même si 
les chances de scolarisation sont minimes. 

� Si une orientation est prononcée, ce sera pour une classe 
CIPPA (cycle d’insertion professionnelle par alternance) et dans 
ce cas là la procédure est identique à celle pour les moins de 16 
ans. 

� Si aucune orientation n’est prononcée de suite ou en fin de 
CIPPA, il faut contacter de nouveau le CIO du secteur : Les 
conseillers ou conseillères pourront alors accompagner les 
jeunes dans une recherche de formation. 
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• Modalités d’inscription et de scolarisation des élè ves de 
nationalité étrangère des premier et second degrés 

(reprise de la circulaire n°2002-063 du 20 mars 200 2, publiée au 
B.O n°13 du 28-3-2002) 

C. n° 2002-063 du 20-3-2002 (NOR : MENE0200681C) 

• Organisation de la scolarité des élèves nouvellemen t 
arrivés en France sans maîtrise suffisante de la la ngue 
française ou des apprentissages 

             C.n° 2002-100 du 25-4-2002 (NOR : MENE 0201119C) 

• Scolarisation des enfants du voyage et de familles non 
sédentaires 

C. n° 2002-101 du 25-4-2002 (NOR : MENE0201120C) 

• Missions et organisation des centres académiques po ur 
la scolarisation des nouveaux arrivants et des enfa nts 
du voyage (CASNAV) 

C. n°2002-102 du 25-4-2002 (NOR : MENE0201121C) 

• « scolarité enfants étrangers par rapport aux Clin » sur 
http://www.edufle.net/classe-d-initiation-CLIN-CRI 

• rapport : « de la scolarisation des enfants nouvellement 
arrivés en France » sur http://savoir 
scdi.cndp.fr/pedago/delarue/delarue-pdf 

 

 


